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Arrêté du 3 avril 2020 modifiant l'arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine

03/04/2020

Cet arrêté autorise jusqu’au 31 mai 2020 certains fabricants de produits biocides déjà autorisés sur le marché, à recourir aux référentiels listés en annexe de cet arrêté, pour l’approvisionnement de l’éthanol et ou l'isopropanol.
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